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1. 1 Sources

art. 2 (1) PIDESC, CDESC, OG. no 3, no.9
1. Chacun des États parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par 
son effort propre que par l'assistance et la coopération internationales, 
notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses 
ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein 
exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens 
appropriés, y compris en particulier l'adoption de mesures législatives.



1. 1 Sources

art. 2 (2) PIDESC, CDESC, OG. No 20
2. Les États parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits 
qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou 
toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance 
ou toute autre situation.



1.2 Définition

Obligations 

Positives (d’agir) : dans l’immédiat et de manière progressive
Au maximum des ressources disponibles
Négatives
Interdiction de mesures régressives 
Non-discrimination
Priorité aux besoins des personnes vulnérables
Participation des personnes concernées

Contenu normatif Noyau minimal essentiel
Accessibilité – dotation- qualité – acceptabilité – adaptabilité 



1.3 Obligations d’agir

Adopter des mesures délibérées
Mesures 

législatives
Politiques 
publiques Programmes Recours 

Colliger des données ventilées



1.4 Les 
adoptions 
de vue du 
CDESC 
en vertu du 
PF-PIDESC

Expulsion forcée = violation prima facie du droit au logement
Obligation de prévoir logement de remplacement convenable
Évaluation de proportionnalité 
Impact disproportionné sur groupe vulnérable
Lorne Joseph Walters c. Belgique, Constatations concernant la communication 
61/2018

Droit à un recours effectif en cas d’atteinte à un DES (par. 
11.3 et 11.4)
Notification indue – incidence telle sur le droit de se 
défendre = atteinte au droit au logement
I.D.G. c. Espagne, Constatation concernant la communication 2\2014



1.5 Les adoptions de vue du CDH en vertu du PF-
PIDCP: l’« approche intégrative » 

Approche intégrative :  = « nulle 
cloison étanche » Airey c. Irlande 

1979 C. eur. DH (Sér. A) par. 26 

Obligation positive de protéger le 
droit à la vie = accès aux soins de 

santé existants quand l’absence de 
cet accès entraîne risque 

raisonnablement prévisible pouvant 
entraîner la mort. Toussaint c. 

Canada, CCPR/C/123/D/2348/2014, 
2018



1.6. Les rapports entre le droit international 
et le droit interne

Lois de mise en œuvre vs mise en œuvre implicite : 
double discours des autorités gouvernementales

Présomption de conformité du droit interne au 
droit international



2. Les DES au Canada et au Québec : est-ce qu’ils 
existent ?

Charte 
canadienne

• Invisibilité : 
obstacle 
épistémologique

Charte 
québécoise

• Mentions 
explicites 

Responsabilité
partagée

• Entre le 
législateur et  le 
pouvoir
judiciaire



2.1 La Charte canadienne

Approche intégrative 

Obligations positives

Obligations négatives

Droit autonome 

Réparation



2.2 La Charte québécoise

Quasi constitutionnalité vs prépondérance

Limitation textuelle vs obligation de légiférer

Réparation 



2.3 Les DES et la 
mise en œuvre 
législative

• La Loi sur la stratégie nationale du logement, 
L.C. 2019, ch. 29, art. 313

• La Loi sur l’aide aux personnes et au famille, L.R.Q. 
c. A-13.1.1.



3. La culture 
juridique des 
droits de la 
personne  - 
tendances

• Le « cadrage » des causes
• Les refus d’entendre les appels par la Cour suprême
• La tendance à considérer la question des DES comme 

un dossier »réglé »
• Les jugements de valeur
• La responsabilité individuelle vs la responsabilité 

collective
• Les DES dans la doctrine
• Les DES dans le cursus de formation en faculté de droit
• La pratique des avocats
• Le non-recours aux tribunaux par les ONG au Québec



4.1 Changer le statu quo : contexte

Pauvreté 
et 

inflation

Crise du logement

Inégalité
s 

en 

éducatio
n

Les morts 
évitables 

dans les 
urgences

Le profilage médical 



4.2 Changer le statu 
quo : méthode
• Des obstacles « hypertrophiés »
• Méthode « substantive et 

processuelle »
• Les « effets d’exclusion »
• Les effets de l’action et de 

l’inaction de l’État
• Le droit comparé 



QUESTIONS 
ET 
DISCUSSION
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